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Vote des taux de fiscalité pour 2016 

__________ 

 

 

 

 

 

Après avoir délibéré (8 abstentions), le conseil municipal décide, à l’unanimité des 

suffrages exprimés, pour l’année 2016, de maintenir les taux de TH, TFPNB, et la TFPB à 

leur niveau de 2014 et 2015 : 

 

 Taxe d’habitation ....................... 20,01 % 

 Foncier bâti................................. 21,23 % 

 Foncier non-bâti ......................... 64,88 % 

 

 

 

 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 10/02/2016 

- la transmission au contrôle de légalité le : 09/02/2016 

(accusé de réception du  09/02/2016) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 
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